
Michae! Chachignon.
Ifaac RiiToan.
Ludovicus Taflart.
Amadeus Paris. #
Joannes-Baptifta Devaux:
Antonias Salvan.
Stephanus Rafficod.
Petrus Martin.
Joannes-Daniel Gillet.
Natalis-PetrusPafchalis.
Claudius-PhilippusMouton.
Antonius-Andreasle Febvre.
Antonius-Maria Chillaud.
Antonius VaiTal.
Francifcus Lapierre.
Amandus-Ludovicus Jauffin.
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P R I V I L EG E 'L> U K V r

LODIS P A R LA GRACB B E D I E U , R O Y DB FrANCE ET D E
Navarre : A nos atnez & feaux Confeillers , ]es Gcns tenans nos Cours

de Parlement, Mairres <3es Requ£tes ordinaires de notteHotel , Crand Confeil, ihc-
•»6tde Paris, Baillifs , Senechaux, leurs Lieutcn.ins Civils, & autrcsnos Jufticiers
«|u'il apparriendra , S alut. Notre bien ame le Sr. A. *** Nous ayant fait ic-
montrer qu'il fouhaiteroit faire imprimer & donncr au Public un Ouvragc qui a pour
titre, Codex MedtcamentariusFacultatis Saluberrims. Parifienfis , s'il Nous plaifoit
!uyaccoidcr nos Letnes de Privilege fur ce neceflaires. A ces Causes, vou-
lant ttaiter favorablement ledit Sieur Expofant, & reconnoitre fon zele , Nous lul
avons permis & permcttons par ces Prefentes de faiie imprimer ledit Livrc en teis
volumes,forme,marg£, caraclere, conjointementou fep.mment, & antant de fois
tjtie bon lui femblera, & dc le vendre, faire vendre & debiter par routnonc Royau-
me,pendant !e temps de dix annees confecutives, a comptct du |our de la datte
<kfd;:es Prelcntes : Faifons defenfes a toutes fortes de perfonnes de quelcjue qua-
litc & condition qu'e!lcs foient, d'en introduire dlmpreflion er/pngere, dans au-
cun lien de notre obeiflance; comme aufli a tous Libraires, Imprimturs& autres,
d'impnmer, faire imprimer, vendre , faire vcndre , debiter ni contrefiire ledit Livre,
en tout m en partie, nid'en faire aucuns Extraits, fous quelquc pietexte que ce foit,
d'augmentanon , conecXion , chargement de titrc ou autrement, fans la permi/lion
exprefle & par ecrit dudit Expoftnt, ou decet.x quiauront droitde lui, a peine de
confifcation des Exempiairescontrefaits , de quinze cens livres d'amende co-itrc
chacnn des contrevenans, dont un riersaNous, un tiets a 1'Hotcl-Dicude Paris,
1'autte tiers audit Expofant, & dc tous depcns, dommages & interets; a la charge
queccsPrefentcsferontenregiftrees tout auJong fui k Regiltre delaCommunaure
des Libraires & Imprimeurs deParis, &ce dans troismoisdela dat;ed'icclles;quc
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I'imptcflBon de c.e Livre fera faite ditts ttofre Royaume , & "on ailleurs, en be-n
papier & cn beaux caracteres, conformeraent aux Reglemens de la Librairie; & qn'a-
vant, que de 1'expofer en vente, le Manufcrit ou Imprime qui aura fervi de copie a
rimprelTion dudic Livre , fera remis dans lc meme etac ou 1'Approbation r aura ete
donnee es mains de notre tres-cher & feal Chevalicr Garde des Sceaux de France ,
le Sieur Fleuriati d'Armcnonville, Commandeur de nosOrdrtft ; & qu'il cn fera en-
fuite remis deux Exemplaires dans notre Bibliothcque publiquc, un dans celle de
notie Chateau du Louvrc, & undans celle de notrcdit tres-cher & feal Cbevalier
Garde des Sceaux de France , le Sieur Fleuriau d'ArmcnonvilJc, Commandeur dc
nosOrdrcs ; lc tout a peine de nullite des Prefcntes ; du contenu defquelles vous
mandons & enjoignons de fiire joiiir TExpofant ou fes ayans caufe pleincment &
paifiblement, fins fouffrir qu'il Ieur foit fait aucun troublc.ou empechemenc. Vou-
lons que la copie dcfdires Prefentes, qui fera imprimee tout au longau commence-
ment ou a lafin dudit Livre, foit tenue pout duement fignifiee, & qu'aux copies
collationnees par un denosamez & feaux Confeillets & Secteraires,foy foit ajoutee
comme a 1'Otiginal. Commandons au premie; notre Huflier ou Sergent de faire
pour 1'execution d'icelles, tous Actcs requis & neceflaires, fans demander autre per-
miflion, & nonobftant claincur de Haro, Charte Normandc & Lettres a ce contraires:
Car tcl efl: notre plaifir. Donne' a Paris le trcntieme jour du mois de Mars.
l'an de grace mil fepr cens vingt quatre ; Et de notre Regne le neuvieme. Par le
Roy en fon Confcil. Signe , C a r p o t.

Regifire fur le Regiflre V. de la Chambre Royale & Syndicale de la Libraitie & Un-
primene de Paris, No. 833. fol. $2r. conformemem ats Re^Ument de f/23- qtii fait Ae-
f—j-. 4rt. IV. a toutes perfonnes , de quelque quaitte queUes foiene ,aunts ^ue les
Ltbmires & Imtirimeurs.de yendre , debiter & faire afficher aucuns Livres pour les
'venhc c,y l^,» s noms, ftiit qu'ils s'ei2 difent Jes Auteurs j>u «utremeut , tfyala charge de
foHrnir hs Exemplairisprcfcrits par VArticle CVlll. du nouveM Regletnent. A Paris
fe iz. May 1724. Signe, B R U N E T , Syndk.

J'ai cedeau nom dc la Faculte, le prefent Privilcge au Sicur Cavelier, aux con.
dinons paffees entrc nous. JFait a Paris ce Mardi 14. Avril i7j.r.

ANDRY, V»yet$.

Regiflre fur /e Retfftre VI. de la Communautedes Librair.es & lmprimeursde Paris
iaCejfwn cy kcote , page 1S1. conformementaux Reglemens , & notamment a l Arret
du Confeildu i*>. Aoufi 1703. A Paris le vingt.cina Avril milfept cens ■vingt-cina

Signe, BRVNE.T,'Syndtc.
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